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EXPOSE' StiCCINCT WSE&ETAIRE GENERAL SUR LES QUESTIOÏ'JS DONT EST SAISI 
LE CONSXIL DE:SEC'+JRITX BT SUR LE POINT' OU EJZZ EST LEUR EXAMEN 

Additif : : --- 
, . : 

Conformément B l'articl,e: 11 du rè@&merit intékieur ~rokis&re du Conseil de 
sécurité, le Sec&taire g&&sal présente l'exposé succinct sûivtit. 

La liste complète .des.,@,kstions dont le Conseil de s&zurité est saisi figure 
dahH:.'le. docker,? S~l3033;'dW~ du'9 janvier 1979. 7 II. .< . '. '. 

Au cours de.la semaine qui s'est termh.ée le 22 décembre 1979; le Cks,eil de 
sgcuritk est intervenu au sujet des questions suivantes : ,, 

La situation au Moyen-Orient (voir S/7913, S/7923, S/'D76, s/hOO, S/80&8, S/8066, 
S/8215, S/8242, 5/8252, s/826g, sh3502, S/6525, s/8534; :S/8564, S/8575,' s1&84, 
S/85135, W8747, W8753, W8807, 8/8815, s/8828, ~18836, s/8005, sl8896, s/8960, 
S/!?IS23,4 :S/g135j'S/g31~'9 "S/g382j &@95, s/g4,06i $/9!2'j' et.,Corr.l, S,/94h9,'.5/94.52, 
S/9805, 'S/9812, S/gg30,. S/1032& S/lO3hl, S/lS5,54, S/lO557p $/10703p S/107?1, 
S/lO-/29, S/lO743, S/10770/Add;4; S/lO855/Add.l5, s/ro855/A$d.16, S/lO855/Add.23, 
S/l0855/Add,24, S/l0855/Add,2~;S/lO855/Add~30 ,S/lO855/Add.33, S/l0855/Add.41; 
S/l0855/Add.43, S/lO855/Add.44, S/lll&/Add,l4, S/lll85/Add.l5, S/lllDg/Add.l6, 
S/ll185/Add.21, S/lL185/Add.42/Réu.l~,~/lll~5/Add.47, S/ll593/Add.& : 
S/11593/Add.21, S/l1593/Add.29, S/ll533/Add.42, S/ll593/Add.49, S/l1935/Add.21, 
S/11935/Add.42, S/11935/Add, 40, S/l2269/Add-.12, s/12269/Add.l3, ,S/l2269/Add.21, 
S/l226~/Add.k.S/12269/Add. 48; i?$i25lO/Àdd.l0, S/l2520/Add.l1, S/l2520?.&dd.179 
S/12520/Add.2ip S[l2520/Add. 37, S/l252O/Add.39,; S/l2520/Add.42, S'/i2520/Add,47, 
S/12520/Add.48, S/13033/Add.2, S/13033/Add.l6, S/13033/Add.19, S/13033/Add.21,' 
S/12033/Add.23 et S/l3033/Add.34). 

. ..." "* 2. .) 
,,_ ,, : : , ,, 

A,:sa 218Oème s&n&, ïe 19 dhembre 1979,:'Zle conseil de &&ité a 
repris lFexameh'de cette qukstion, pour lequel.'il' disposait du'rappork du 
Secrétaire &néral sur la Force inthimairk des'Nation$ Unies au Liban pour 
la'p&iode alla& du 9 juin aÙ 10 dhembre 1979 (S/13691)( 

IS/ .$ I ..' . 
Le President, avéc 'llagsentii&nt du Coheil, 8, 'invité.l.es rkpréS6gtantS 

dfIsraë1, du'I;iban'et de la République Arabe syrienne,. sur leur‘ demande, h 
participer à la discussion sans droit de vote. 

7?- 39480 / . . . 
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1. 

Le Président a attiré l'attention du Conseil sur une lettre datee du 
19 décembre (S/&gG) et émanant du représentant du Koweït? qui demandait 
que le Représentant de l'Organisation de libération de la Palestine soit invite 
à participer au ,d&at sur la question 'à lsétude. Le Président a d&lare‘ que 
la proposition du Koweït n'était pas formul6e en vertu de lfarticle 37 Ou de 

I 

l'article 39 du reglement intérieur provisoire du Conseil raais que, si cette 
proposition etait adoptée par le Conseil, lsinetation donnerait à liOrgélZliSation 
de libération de la Palestine les mêmes droits de participation que.Ceux 
conl%r& aux Etats Membres invités'conformément 2 igarticle 37. Le Conseil 
de sécurité a adopté cette proposition par 10 voix contre une (Etats-Unis i 
d'Amérique), avec 4 abstentions (France, Norvège, Portugal et Royaume-uni de 
Grande-Bretagne et dsIrlande du Nord), 

Le Président a appelé lsattention du Conseil sur.le projet de r6solutiOn 
dont il était saisi (S/13695) et gui a$.t été Etabli au cours de copsultations 
entre les membres du Conseil. 

.< 

Lé- Consei'l de sécurité a adoptg ce projet de texte en tant que 
résorption 459 (1979), par 12 voix contre z6r0, avec 2 abstentions (TchéooslovEL(luie 
et Union des Républiques socialistes.soviétiques). 
pas partïcipé ati vote. 

Un membre (la Chine) n'a 

La, rf%olution 4.59 (1979) se lit comme suit : 

" "Le Conseil de sécurité, ' 

~pelant~ses,r&olutions 425 (1$$8), 426 (lg78)9 427' (1978), 434 (1978), 
444 (1979) et 450 ,.(1979) "' , ainsi que les déclarations de son président en 
date du.8 décembre 1978 (5/129;58.) i du 26 avril 1979 (S/13272) et'du 

' 

15 @ai 1972 (q/PV.2144),, ‘, 

Rappelant ses d&&ts des. 29 et 30 août 1979 et les déclarations du 
Secrétaire général‘concernant le cessez&-feu, , 

I .,.' .' * 

des Qations Unies au Liban (FINUL) (s/13641), 
'A&,& étudie 'le rapport du Secrétaire général sur...la Fonce intérimaire 

1) ' < I '. 

Agissant en réponse à la demande du Gouvernement 'iibanais et notant 
avec préoccupation les‘-iolations persistantes du cessez-le-feu, les attagues 
subies par la FINUL et les diffi&iltés auxquelies se heur~e~.l~application 
des résolutions'& Conseil de adcurité, . 

:. . .< < 

Exprimant son anxi6tb devant les obstacles qui continuent d'être opposés 
au déploiement complet de la Force et devant les menaces qui p2sen-t sur 
sa sécurité même, 
général, 

sa: libérté deiizouvement; et'7:a séCurité,ac son quartier ? " .' . .' < :' 
. ;,y*:' 

/ l .  .  
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Ccr,vni.ncu que la situation actuelle a de sErieuses conséquences pour la paix ---7---7 
et la securite au Moyen-Orient et entrave la réalisatiol d'une paix juste et durable 
dans l'ensemble de la rêgion, 

. 

~~aff~?TiX'lt sa demande tendant.à ce que soient' seri :tement respectées l'inté- 
grit6-grz&k%e, l’unité, la so~lvey~r~etê;‘et .lf-j,n&pe:,dace politique du Li%n 
a l'intérieur de ses frontières international-ement reconl.ues, et se félicitant 
des e9fiwts déploy& par le. Gol.lvertiement lib&ais pour rgaffirmer sa souvertineté 
et rétablir son autorité civile et militaire dans le Sud du Liban, 

l+ ._ Réaffirme les objectifs des résolutions 425 (1978) et 450 (1979); 

2. &&me son appui au Secrétaire*général pour les efforts qu'il déploie 
en vue de consocder le cessez-le-feu et demande'& toutes les parties en cause de 
~'Ehdx?nir d'activités incompatibles avec les objectifs de la FINUL et de coopérer 
a la realisation de ces objectifs; 

3. Demande au Secrdtaire g&é&!. et à le FXNUL'de. continuer à.prendre toutes 
mesures efficaces jugées né&s&,ires, conformétient aux directives et au mandat de 
la FIWJL approuvés dans la'rêsolution 426 (1978); ‘. 

4. Prend acte-'de la d&ermination du Gouvernement libtiaiti de mettre sur 
pied un przramme d'action, en consultation avec le Sekrétaire .&%raJ-, en. vue de 
favoriser le rétablissement de son autorité conformément à la rêsol-ution 425 (1978); 

5. Prend.acte également des efforts déploy6s par le Gouvernement libanais 
--7- POU~ obten~e:.la communaute:'internationale qurelleE.re:connaisse la n6cessitd de. 

protéger les sites et monuments ,arch$ologiques et: cndturels de la ville de TV9 
conform&tient au'droit internatïonal et 2 la Convention de La Haye de 1954, qui 

.' dispose que de telles 'villes, sites et monuments font partie du patrimoine de 
l'humanité entière; .a 

6. Réaffirtib la validité. de la Convention.genérale;d'armistke entre Israël 
et le LibmToament à ses 'd&isions et résolutions, pertinentes et demande aux 

parties de prendse.&eS .mesures .nécessaires, "avec l'aide du.Sec&taire g6n6ral,.pO'ur 
'.que la Commi$si.o6 II&~& ,d!ar&stice reprenne ‘ses activités et pour que soient: 

gleinement respectée.s l%?s$curit6 et la liberté dgaction de l'organisme des 
Nations Unies chargé ade la surveillance de la.trêve; 

7. Dgcerne ses vifs 6loges à la Force et à son commandant pour leur compor- 
tement et réaffirme le mandat de la Force, énoncé dans le rapport du Secrétaire 
g6nëraJ du 19 mars 1978 (S/E~~S) et approuvé par la r&olution 426 (1978) à 
savoir, en particulier, que la Force doit être mise à même de fonctionner en tant 
qu’unité militaire efficace, qu'elle doit jouir de la liberté de mouvement et de 
communication et des autres facilités necessa.ires à l'accomplissement de ses 
fonctions et qu'elle doit continuer d'être i3, même de s'acquitter de sa mission 
conformément au mandat susmentionné, y compris en exerçant le droit de lkgitime 
défense; 
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0. -- Invite instamment tous les Etats Membres qui sont en mesure de le' faire 
à continuer d'exercer leur influence sur.les parties en cause de façon que la 
Force puisse s'rzkquitter pleinement et sans obstacle de ses, fonctions; ' 

'..9'1;' Dé&de de renouveler .le m&dat d: if Force pou$$ix mois, 
; :. 

soit jusqu'au. : 
19 juin 1980; ., ,' : : 

10. Réaffirme sa d&ermi.natj.on, au cas où l'on continuerait à faire 
obstruction au mandat de la Force, d'examiner, conformément aux dispo&tions 
pertinenjks de la Charte. des. Nations Unies, ,des moyens pratiques d'assurer la 
Pleine amlicàC.op de la.r~,~:olut~qn 425 (1978); :' ,.,,:, ,, ( 

.: 5 .'. 1 " ., : _. L 
11. Décide de demeurer saj.si de'la question. :."' 2; .' ̂ ,. ' 

Question concernant la situation en Rhoddsie du Sud (voir ~/7382,,.s/7628, S/7644, 
wm9 w3555, wa564, S/~EL~, s/9276,. s/9293, .s/9687,.. w714, w972$.,, q9981, 
Wggg6, Sk402, S/lO435, sjlo462, s/lo4g2; S/lO542;s/Lo554, S/lO557,, S/W'51, 
S/1077O/Add& S/10855/Add.20, S/10855/Add,2l,'S/ll935/Add.14, s/c.W%VAdd.2L 
S/12269/Add.39, S/12520/Add.q, ~/12520/~dd.10,,~ s/l252o/Add.40, s/;3033&dd&; 
S/l3033/Ad%9, S/l3033/Add.:.l6 et S/l,3077/Add.&.i'), 

.,.. . . 
t 

DEUIS IX& 'lettre datée du 12' dgcembre 1979 et ad.ressêe'au&&sident du C0nsei.l 
Il 

de sécurit& (S/13688),.le ,rep&sentant du Roy.aume-Uni:s déczar que lsaccord 
S'étant f$t Sur.&& constitut.i'on d'independs.mce pr&,oy~t:u.n &ritable 
gouvernement par la majori,CIien?RholdTjs'ie du Sud, il avait ainsi et6 remé& 2 la 1 

SitUa$&m .que le'Conseil..de ~sénurit6 avait consid&& cemme une menace pour la 
paix et '$.a s.kckitê inte~a.t;i,~aales~..~ass. c, resoluti;n -232 ,(sg66) du 16 décembre &6, 
opinion 'qU% 'kvkit &af&.rm$e d&s des &sol<tions ult&ieures, et que l'objectif 
des mesures décidges par le Conseil SUP la base de ce ju;:ement avait 6t6 atteint- 
Le reprhxitaszt.du Royaume+ni ajoutait. que, dans ,ces conditions, Les obligations 
que 'ces me,sures faisaient,.auxEtats Membresen vertu de lqArticle 25 de la 

'1 

Charte devaient &re consi dér&s, de ,&!avis-'du Gouverngnent ,britanniquq,: Comme 
ayant dté remplies,. et que,ceia;,étant, 14 Roy,aUme-Uni ;$&serait dor:énavant d'aPpl%quer 
les mesures qu'il avait prises .en ,appl,i.cation'-de.s décis$o& adoptéea par le ..'. 
COllSeilm COnCWnant la situation d!,illéga.li& qui rkgnait, alors., :>.. Cl. ,,,; : ,, 

. 1 / .-• 



Dans une lettre dat6e du 14 décembre 1979 et adressée au président du 
conseil de sêcurité (S/U@~) ). Je res&sentad de Madagascar, se r&f'&allt à 
h ktti?e adressée par le Royaume-Uni aU Conseil l& 12 dgcembre, a déc&LFé au 
nom 'du Groupe :des Etats africains, Membres de llO&anisation des Nations Unies 
que l'ao,tion unilatérale du,R6yaume-Uni. était totalement inacceptable e-b illdgde, 
que la réS&u%i6n'253 (1968). ,ne .pouvait être révoquée'que par Une ddcision du 
conseil de sécurité et que toute action Qnilat&ale pris,e dans ce COntexte était 
LUle ViOhLtiOn des responsabilités assumées par les'Ets& Membres conformément 
3 l'Article 25 de la Charte ,des Nations Unies, 

Dans une lettre datée'dU'l8 décembre 1979 et adressge au Président du 
Conseil de sécurité (S/&3,698), le représentant du Royaume-Uni, se référant 2 
sa letlke du 12 décembr'e'kt a& faits noui,+eaiu, survenus depuis lors, a demandé 
que le Conseil. se réunisse pour'e%amin&l& &estion. 

Le Conseil de sécuritê a repr,i,s l'examen de la.question à sa 2181ème séance, 
le 21 décembre 1979, sur la,,b'ase."des comm&&ations précitées du Royaume-Uni . 
et du représentant de .Mad&&sc& : : :j ce dernier agîssant"au.nom du Gro'ube Africain. 

.:. . : 
Le Président, avec l'assentiment du Conseil, a invité les représentants du 

Botswana, de Cuba, du Liberia, de Madagascar, du Mozambique et de la 
République-Unie de Tanzanie, sur leur demande, 
de vote, 

, $"partj.c$er au débat.sans droit 
: 

,." :. ; 

Le Prksident a appel.é"i'Va&ention sur le'texte du.projet de résolution 
portant la cote ti/l3699, '&$"&&t"été ‘établi ak co&s'de consultation% entre 
les Membres du Conseil. ,,,: 1 ; ,: .i '. I I . 

Le Conseil de sécurité a'alors procédé"au vote sur ce projet "Bé,'r~SolutiOn 
S/U@g, l'adoptant par 13 voix contre zéro, avec 2 abstentions ('!Iki~~os~OVaqUie 

et Un.ion des Républiques socialistes soviét$qU.es), en tant que réso+ution 460 (1979). . :. .'- : 7 I 
La résoJ.uti'on 460g,$&g) SC lit comme suit : ' 

Le Conseil de sécurité, 

Rappelant ses ré&iutions. 232 (lg66)', 253 (1968) et ses résolutions connexes 
ultéFi+res c$erri&it la sit&$,ion en j+$iésie du Sud, ' .:. ,< ,' 8 

Réaffirm&t 'la teneur de la résolution 1514 (XV) de ifAssemblée gériér~ale, en 
date du 14 décembre 1960, :Y: 

~ :. r., -,y :, 
.Notlnt~,,~vsc..,jsatisfaetion que la Conférence de Lancaster House, tenu@ 2 

%on&es, a àbout 2.w accord sur la Con&itutj.on d"un'Y&tibabWe libre et in&- ". 
pendant pr$voyant ~.n véritable gouvernement par la'ma$ofi@; sUr des di.sposithns 
propres $, as,s,wer l+ntrée en vigueur de laclj.t;e CmsLiLu+% ainsi We SUT 
y$ cessez-leifeu, ,,' 

_..l. . 
. . 

', .' /. 
', '.:, : ".I'<, I - 

/ . . . 
. . . . . 
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Notant êgalement.que le Royaume-Uni de Grande-B&agne et d'Irlande'du Nord, 
s,yant de nouveau kssti4 sa'responsabilité en tant que Puissance administrante, 
se doit de d6coloniser la Rhodésie du Sud S,u?r la base d'élections libres et 
démocratiques qui'permettront& celle-ci d'accgder $ une indépendance Véritable, 
acceptable pour la commun&& internationale, -conformément aux objectifs de la 
r~solution'l514 (XV) do l'Assemblée générale; 

1. 
déplorant les pertes de vies humaines, les d&$ts et les, souffranceS ' 

Provoquées Par 14 années de rébellion en Rhodésie du Sud, 
"..,. 

.COnscient”de~.la.néc.ëssïté de @-&n&e dès mesmes efficaces:afin de prévenir 
@t d'éliminer,-dans la région, toute menace contre la paix et la sécurité " j 
internationales, 

1. 'Réaffirme le droit inali&able du peuple du Zimbabwe à.l'autodé%ermination' 
51 la libe&é et & l’i&épe&ance, tel qu'il.est consacré par la Chartedes 
Nations Unies, et conformément 'aux objectifs de la résolution.1514 (xv) de 
l'Assemblée générale; : 

.2 , ‘. 
2. Décide, eu'êg8;rd $ l'&ccdrd5conclu:à la,Conf&ence de Lancaster Hou% 

de demander à tous les Etats $Iembr&-de l'&ganisation des Nations Unies de lever 
les mesures prise s contre la Rhod&ie du Sud en application du Chapitre VII de. 
la Charte,.conformément aux résolutions 232 (lg66), 253 (1968) et aux résolutions 
ultérle~eS'pert;inentes. concernant la situation en Rhodésie du Sud; ' 

..' . ,' : . . ., 
Décide en outre de dissoudre le Comité qu'il avait, créé enapplication 

de sa3ksolution 253 (1968) conformément ti l'article 28 de son règlement 
&téri&* provi&oi*e;, '!' ': L': * I " :, '-, / ,, 

. ! i 1. "; , ..1 . ., :.. ,, . /. . ' 
4. 'Félicite les Etats '&mbres de l'Organisa$ion'des Nations Unies, en' 

particulier les Etats de première ligne, d'avoir appliqué ses résolutions 
relatives aux Sanctions contre la Rhodésie du Sud, ainsi ,qu'ils 6teient tenus 
de le faire en vertu de 1'Article 25 de la Charte; 

<. : ( '1, .<_> 

5, Demande à tous les Etats Membres de l'Organis&ion desNations Unies 
tltutions spécialisees, 'de 'fournir d'urgence une assistance 

2 la Rhodésie du Sud et aux Etats de première ligne aux fins de leur relèvement* 
et pour faciliter le 
perC&nes déplacé&; 

rgpatriement ,en Rhodésie du Sud de tous les réfugiés Ou . ;' ! . . ., . . . ,: 
I, 

'_' 
6, Demande à la Puissance a&ni,nistrante et à toutes les parties intéressées 

de respecter stric&ment ies accords qui'ont Eté conclus et de les appliquer 
int&ralement et de bonne foi* . . .,. .., 

9,' !, 1, I '. , 1, / . . 

7; Demak&'à la Puissance'administrante Be veiller 8, cé qu'aucune'uni-6 
régulière OU Compos~e de mercenaires, des forces fi&!.-.4'rir:Kines ou d'autres fpre@s 
étrangères ne restent; ou ne pénètrent en Rhodgsie du Sud, à 1'exo~~ti.c~~ des 
forces prévues dans l'~nçc~d. de J,nmc.nd,er Hmlse; 
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0. Prie le Secrétaire g&&al d e 
le7nlparticulier 

contribuer à l'application du paragraphe 5 
ci-dessus 4 en organisast, avec effet immédiat, toutes formes 
d'assistance, Financi&e, technique et matérielle, à l'intention des Etats 
COncernés afin de leur permettre de surmonter les difficultés économiques et 
sociales amrquelles ils se heurtent; 

9. Décide de suivre la situation en Rhodésie du Sud jusqu'à ce que le 
territoire ait accédé à l'indépendance totale, 

A la suite de l'adoption de cette résolution, le Président, conformément 
3 une demande présentée par le Koweït dans une lettre datée du 21 décembre 1979 
(S/13703), a (3 a ressé à M. Clovis Maksoud, avec l'assentiment du Conseil, une 
invitation en vertu de l'article 39 du règlement intérieur provisoire. 


